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2. Au cas où aucun membre du personnel diplomatique de la mission n'est
présent dans l'État accréditaire, un membre du personnel administratif et tech-
nique peut, avec le consentement de l'État accréditaire, être désigné par lÉtat
accréditant pour gérer les affaires administratives courantes de la mission.

ARTICLE 20

La mission et son chef ont le droit de placer le drapeau et l'emblème de
l'État accréditant sur les locaux de la mission, y compris la résidence du chef
de la mission, et sur les moyens de transport de celui-ci.

ARTICLE 21

1. L'État accréditaire doit, soit faciliter l'acquisition sur son territoire,
dans le cadre de sa législation, par l'État accréditant des locaux necessaires à
sa mission, soit aider l'État accréditant à se procurer des locaux d'une autre
manière.

2. Il doit également, s'il en est besoin, aider les missions à obtenir des
logements convenables pour leurs membres.

ARTICLE 22

1. Les locaux de la mission sont inviolables. Il n'est pas permis aux agents
de l'État accréditaire d'y pénétrer, sauf avec le consentement du chef de la
mission.

2. L'État accréditaire a l'obligation spéciale de prendre toutes mesures
appropriées afin d'empêcher que les locaux de la mission ne soient envahis ou
endommagés, la paix de la mission troublée ou sa dignité amoindrie.

3. Les locaux de la mission, leur ameublement et les autres objets qui s'y
trouvent, ainsi que les moyens de transport de la mission, ne peuvent faire
l'objet d'aucune perquisition, réquisition, saisie ou mesure d'exécution.

ARTICLE 23

1. L'État accréditant et le chef de la mission sont exempts de tous impôts
et taxes nationaux, régionaux ou communaux, au titre des locaux de la mission
dont ils sont propriétaires ou locataires, pourvu qu'il ne s'agisse pas d'impôts
ou taxes perçus en rémunération de services particuliers rendus.

2. L'exemption fiscale prévue dans le présent article ne s'applique pas à
ces impôts et taxes lorsque, d'après la législation de l'État accréditaire, ils sont à
la charge de la personne qui traite avec l'État accréditant ou avec le chef de
la mission.

ARTICLE 24

Les archives et documents de la mission sont inviolables à tout moment et
en quelque lieu qu'ils se trouvent.

ARTICLE 25

L'État accréditaire accorde toutes facilités pour l'accomplissement des
fonctions de la mission.


